
Subvention de fonctionnement et d'équipement - Contrat départemental de filière

 (rubrique Subventions)

1 / 4

 
Guide des aides du Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Agriculture et développement rural
Filière agricole

Filière forêt bois
Subvention de fonctionnement et d'équipement

Contrat départemental de filière
Délibération du 13 Décembre  2022

Agriculteurs Entreprises Autres EPCI

OBJECTIF DE L'INTERVENTION 

Le Puy-de-Dôme, un département attractif où on s'installe, on innove et on consomme local :

• Maintenir un dynamisme économique et le lien rural-urbain
• Favoriser l'installation, l'emploi
• Accroître la diversification des exploitations agricoles
• Structurer de nouvelles filières à valeur ajoutée
• Garantir un approvisionnement de qualité en restauration collective
• Développer les liens producteurs-consommateurs
• Promouvoir les métiers agricoles et forestiers et valoriser les productions et savoir-faire locaux

OBJET DE L'INTERVENTION

Soutenir la compétitivité des filières agricoles et forestières et les spécificités départementales (produits,
races, savoir-faire, etc.) afin de renforcer la résilience et l'attractivité du territoire puydômois.

BÉNÉFICIAIRES ET CONDITIONS 

Se reporter à l'annexe 1 de la fiche d'intervention

MONTANTS DE L'AIDE

Le soutien financier du Conseil départemental s'inscrit dans une démarche contractuelle et pluriannuelle. Le
Conseil départemental accompagnera financièrement un programme d'actions défini sur 3 ans, à un taux
d'intervention variable en fonction de l'intérêt du projet défini, des réglementations en vigueur et des
cofinancements obtenus.

https://www.puy-de-dome.fr/


Subvention de fonctionnement et d'équipement - Contrat départemental de filière

 (rubrique Subventions)

2 / 4

Une enveloppe financière prévisionnelle maximale sera définie par le Conseil départemental pour chaque
action sur 3 ans et sous réserve des disponibilités budgétaires annuelles.

Le taux d'aides publiques cumulées ne pourra en aucun cas dépasser les limites des cofinancements et des
plafonds communautaires.

MODALITÉS DE L'AIDE ET COMPOSITION DU DOSSIER

La demande de subvention doit être formulée préalablement au démarrage du plan d'actions et être adressée
au Conseil départemental (Service Agriculture et Forêt).

Chaque projet devra comporter au minimum un diagnostic (état des lieux, forces et faiblesses, perspectives,
etc.), les objectifs et grands axes stratégiques de développement, le programme d'actions faisant apparaître
pour chaque action son coût et son plan de financement, les partenaires concernés pour chaque action.

A la fin du contrat triennal, le porteur de projet devra présenter un bilan de synthèse et d'évaluation des
actions mises en œuvre.

Pour connaître la composition du dossier, s'adresser directement aux services du Conseil départemental.

Les dossiers seront d'abord examinés par la commission du Conseil départemental en charge de
l'agriculture, la décision finale relevant de la Commission permanente du Conseil départemental.

CONTACT

Conseil départemental du Puy-de-Dôme
Pôle Infrastructures, Aménagement et Accompagnement des Territoires
Direction Aménagement des Territoires
Service Agriculture et Forêt
Tel. : 0473422390 (7116)
Email : 
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Guide des aides du Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Agriculture et développement rural
 Filière agricole 

 Filière forêt bois 

Annexe 1 -    
Bases juridiques et conditions d'éligibilité    

Bases juridiques

• Règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant
des règles régissant l'aide aux plans stratégiques devant être établis par les États membres dans
le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par
le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le
développement rural (Feader),

• Plan stratégique national de la PAC 2023-2027 pour la France approuvé par la Commission
européenne le 31 août 2022,

• Programme régional FEADER 2023-2027 Auvergne-Rhône-Alpes – mesures 304 – 305 – 601 –
T01

• Lignes directrices de l'Union Européenne concernant les aides d'Etat dans les secteurs agricoles
et forestiers et dans les zones rurales,

• Lignes directrices de l'Union Européenne concernant les aides d'Etat à la protection de
l'environnement et à l'énergie,

• Règlement (UE) de la Commission européenne déclarant certaines catégories d'aides, dans les
secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur en
application des articles 107 et 108 du traité UE,

• Règlement européen de la Commission Européenne déclarant certaines catégories d'aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité UE,

• Règlement européen (CE) concernant l'application des articles 107 et 108 du traité CE aux aides
de minimis dans le secteur de l'agriculture,

• Règlement (UE) concernant l'application des articles 107 et 108 du traité UE aux aides de minimis,
• Régimes d'aides exemptés relatifs au transfert de connaissances et aux actions d'information dans

le secteur agricole et forestier,
• Régime d'aides exempté relatif aux aides au secteur de l'élevage,
• Régimes d'aides exemptés relatifs aux aides aux services de conseil pour les PME dans le secteur

agricole et forestier,
• Régime d'aides exempté relatif aux aides à l'assistance technique,
• Régime d'aides exempté relatif à la recherche et au développement dans le secteur agricole et

forestier,
• Régime d'aides exempté relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés

à la production primaire,
• Régime d'aides exempté relatif aux actions de promotion des produits agricoles,
• Régime d'aides exempté relatif aux actions à la coopération dans le secteur agricole et

agroalimentaire,
• Régime d'aides exempté relatif aux aides en faveur des PME actives dans la transformation et la

commercialisation de produits agricoles,
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• Régime d'aides exempté relatif aux aides en faveur de la participation des producteurs de produits
agricoles à des systèmes de qualité,

• Régime d'aides exempté relatif aux aides à la protection de l'environnement

Bénéficiaires

Sont éligibles toutes structures collectives agricoles ou forestières (organisation de producteurs, coopérative,
interprofession, etc.), entreprises ou groupe d'entreprises, groupes d'exploitations agricoles agissant dans le
cadre d'une filière de production, territoires (PRA, PNR, Pays, Communauté de communes, etc.).

Conditions d'éligibilité

L'objectif est de passer à une logique de projet afin de créer une dynamique collective autour d'un
programme d'actions. Les dépenses éligibles sont :

- Investissements immatériels : études, actions d'appui et de développement, promotion, frais internes liés au
projet (salaires et frais de déplacement de personnel employé par la structure porteuse du projet), etc.

- Investissements matériels : construction ou aménagement de bâtiments, acquisition d'équipements, de
matériels, etc.

Ne sont pas éligibles les investissements portant uniquement sur des frais internes (sauf si cela nécessite
une embauche spécifique liée au projet et dûment justifiée) et sur des dépenses de fonctionnement relevant
de l'activité classique du porteur de projet.
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